
Extrait de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 22 décembre 2016 formant la partie 

réglementaire du Code du Développement Territorial (M.B., 3/4/2017) tel que modifié par le 

projet d’Arrêté du Gouvernement wallon du 9 mai 2019.  
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Constructions et 

installations 

provisoires  
1 

Les constructions provisoires d'infrastructures de 

chantiers relatifs à des actes et travaux autorisés, en 

ce compris les réfectoires, logements et sanitaires 

ainsi que les pavillons d'accueil, pendant la durée des 

actes et travaux et pour autant que le chantier se 

poursuive de manière continue. 

x  x 

2 

Le placement d'installations à caractère social, 

culturel, sportif ou récréatif, en ce compris les 

emplacements de stationnement en plein air y relatifs, 

pour une durée maximale de nonante jours pour autant 

qu'au terme de ce délai, le bien retrouve son état initial. 

x  x 

3 

Le placement d'installations à caractère 

commercial, sur le domaine public, ou sur le domaine 

privé à la condition d’être en lien avec une activité 
existante,  en ce compris les emplacements de 

stationnement en plein air y relatifs, pour une durée 

maximale de soixante jours pour autant que les 

installations soient conformes aux guide communal et 

régional d’urbanisme et qu'au terme du délai, le bien 
retrouve son état initial. 

x  x 

4  

Le placement provisoire d'installations nécessaires à 

l’accueil d’une activité déplacée, pendant la durée 

des actes et travaux soumis à permis, pour autant que 

le chantier se poursuive de manière continue et qu'une 

fois les actes et travaux réalisés ou le permis périmé, 

les installations soient enlevées. 

x  x 

5 
La suppression ou l’enlèvement des éléments visés 
aux points 1 et 4. 

x  x 

 


